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Quelques règles lors des déplacements

Chaque élève d’un établissement affilié à l’UGSEL, sélectionné pour un championnat organisé dans le cadre de l’UGSEL doit être en possession de sa licence UGSEL signée par le chef d’établissement.
Cette licence ne peut être homologuée sans certificat médical que le professeur doit avoir en sa possession dans l’établissement.(cf sur le site rubrique : documents / licence assurance) 

Dans tous les cas, l’élève doit être placé sous la responsabilité d’un adulte. 

Lors de déplacements lointains, tout accompagnateur doit être muni d’une décharge parentale. 

(cf site :documents /autres documents importants)
Pour les déplacements nationaux, la liste complète des élèves de l’établissement avec le nom du responsable y participant, doit être retournée au secrétariat avant le départ. 

Ce document doit être signé par le directeur.

Participation aux déplacements – Remboursement

L’UGSEL départementale organise et prend en charge les déplacements nationaux et de super région. 

Seule une participation de 10 € par personne est demandée pour l’utilisation de ce transport.

Cette participation est de 5 € pour les championnats de super région (Beauvais Compiègne).

Pour tous les autres déplacements occasionnés par les compétitions de district, de département, et de région il est toujours possible de se rapprocher du district  dont dépend votre établissement (cf :site administration / responsables de district) qui remboursera selon leur propre fonctionnement et sur justificatif une partie des frais inhérents aux dites compétitions..

Pour chaque déplacement national , une demande d’aide au Conseil Général peut être sollicitée (le dossier vous est envoyé par le CG en début d’année). 

Il est à faire valider par l’UGSEL départementale qui le transmettra.
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